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Trop de décisions arbitraires

Les critères en matière de régularisation sont flous. Résultat, l'Administration dispose d'un pouvoir trop important qui conduit à des décisions arbitraires peu transparentes. La Commission de l'Intérieur et des Affaires administratives du Sénat dénonçait déjà cette situation en 1998
 : « Le pouvoir discrétionnaire découlant de l'article 9§3 de la loi du 15/12/1980 (...) est exercé sur base de critères peu clairs et non communiqués au demandeur. Cette situation débouche sur des décisions arbitraires peu transparentes (...) ». Elle pointait également « le rôle considérable confié à l'administration de l'Office des Étrangers (...) sans que les possibilités de contrôle y soient toujours possibles et effectives. ». Ainsi, des personnes qui répondent pourtant aux conditions n'obtiennent pas toujours la régularisation.

Des régularisations opaques et 'à la tête du client'

Ce manque de transparence et de critères objectifs provoque de l'insécurité juridique et un sentiment d'injustice. Les demandeurs estiment que leur demande a été traitée de façon arbitraire.

Conséquence prévisible, cette dernière législature a connu de nombreuses actions de sans-papiers (occupations d'églises, grèves de la faim...) et d'ONG (manifestations...) dont certaines ont eu des issues positives. 

3 exemples :

· Occupation de l'église Saint-Boniface (octobre 2005 – mars 2006) 

· En 2004, actions et manifestations du Forum Asile et Migration

· Été 2003, 300 Afghans demandeurs d'asile occupent l'église Sainte-Croix 

(liens avec les sous-titres de la page précédente)

· Été 2003, 300 Afghans demandeurs d'asile occupent l'église Sainte-Croix 

Suite à l'action menée par 300 Afghans demandeurs d'asile à l'Église Sainte-Croix, le Ministre de l'Intérieur régularise les ressortissants afghans qui étaient en procédure d'asile depuis 3 ans (familles avec enfants scolarisés) ou 4 ans (isolés). Le ministre s'engage également à étendre l'application de ce critère objectif dit de « longue procédure d'asile » à toute personne dans la même situation, quelle que soit sa nationalité. 

· En 2004, actions et manifestations du Forum Asile et Migration

Malgré l'engagement du ministre, il n'y a aucune application du critère « longue procédure » pour les ressortissants d'autres pays. En réaction, le Forum Asile et Migration (FAM) organise des actions et manifestations. Fin 2004, l'Office des Étrangers signale uniquement oralement au FAM quels demandeurs d'asile sont susceptibles d'être régularisés : les familles avec enfants scolarisés en attente d'une réponse depuis plus de 3 ans et les personnes sans enfants depuis plus de 4 ans.

L'application de ces critères a permis la régularisation de près de 9.000 personnes en 2005. Mais c'est une régularisation officieuse du gouvernement qui évite ainsi de s'engager formellement. Ce qui permet encore des décisions arbitraires, crée des rumeurs et empêche de contester les décisions en justice. 

2006 est semblable à 2005 avec 10.207 personnes régularisées, dont la majorité sur base de la longueur de la procédure d'asile.

· Occupation de l'église Saint-Boniface (octobre 2005 – mars 2006) 

Près de 70 sans-papiers décident d'occuper l'Église St Boniface à Ixelles pour revendiquer une régularisation sur base de critères clairs. Le mouvement s'amplifie et compte jusqu'à 130 personnes. Février 2006, la plupart entament une grève de la faim. Des tractations entre le Ministère de l'Intérieur et les occupants ont lieu « en coulisse » et débouchent en mars 2006 sur la régularisation de plus de 90% des occupants, MAIS sur base d'un accord secret ne s'appliquant qu'aux occupants.

Seule l'union semble faire la force

Quand l'accord secret de l'Eglise Saint-Boniface a été connu des autres sans-papiers, il a débouché entre avril et juillet 2006 sur des occupations en cascades (jusqu'à 40 lieux en même temps).

Sans critères de régularisations clairs, l'action collective est donc la plus efficace. Cela trahit le refus d'assumer publiquement et politiquement la question de la régularisation et montre à nouveau la toute-puissance du ministre et de l'Administration.

Pourtant, tous les éléments sont là pour mettre en place une solution satisfaisante pour l'ensemble des parties, et ce, dans le respect de l'État de droit.

Mais toujours pas de procédure de régularisation réglementée. C'est aujourd'hui encore de la seule compétence du Ministre de l'Intérieur, exercée par son administration, l'Office des Étrangers. 

La définition de critères permanents de régularisation sera donc au coeur des enjeux des élections législatives du 10 juin 2007. 


Critères de régularisation ou de restriction ?

Malgré ce que dit le Ministre de l'Intérieur, la pratique impose petit à petit des critères de régularisation. Le 23 mai 2006, il a exposé oralement à la Commission de l'Intérieur de la Chambre les trois critères qu'il utilise pour régulariser. Mais a ajouté que les décisions continueraient à être prises au cas par cas et qu'il refusait que des critères soient actés dans un texte de loi.

En fait, la seule modification adoptée par le gouvernement en matière de régularisation (article 9§3)
 est d'ajouter des éléments dans la loi qui permettent de déclarer les demandes de régularisation irrecevables pour toute une série de raisons formelles. Ainsi, elle prévoit notamment d'exiger que les demandeurs de régularisation présentent des documents d'identité à l'introduction de leur demande et interdit l'utilisation d'arguments déjà présentés dans d'autres procédures. En réalité, cela permet de rejeter plus facilement les demandes de régularisation. 

Or, l'avis du Conseil d'État est clair. Il fait remarquer
 que la réforme envisagée en matière de régularisation ne fait que restreindre encore plus les possibilités de régularisation et indique que seule la définition de critères dans la loi peut remédier à cet état de fait.


Ce qui doit changer pour que ça change

Le FAM ne revendique pas du tout l’ouverture des frontières ou la régularisation sans condition de tous les sans-papiers. Au contraire, ce sont des revendications raisonnables basées sur les leçons des expériences passées. Elles ont pour buts que :

· les demandeurs ne dépendent plus de l’arbitraire d’une administration

· les conditions à remplir pour bénéficier d’une régularisation soient claires

· les demandeurs puissent expliquer leur situation avant qu’une décision ne soit prise sur leur demande

Pour ce faire, nous demandons : 

· une politique permanente de régularisation avec des critères clairs 

· une procédure de régularisation rapide, respectueuse des droits de la défense et un examen individualisé des dossiers

(liens avec les sous-titres de la page précédente)

Une politique permanente avec des critères clairs de régularisation

A la place de la politique actuelle de régularisation totalement discrétionnaire, aléatoire et non transparente, le FAM plaide pour une politique officielle, avec des critères de régularisation inscrits dans la loi du 15/12/1980 (en cours de réforme actuellement).


Rem : 2ème est un usage courant, mais abusif, 2e est la forme correcte (cf Hanse).

Une politique de régularisation de qualité

Dans un Etat démocratique comme la Belgique, nous estimons que toute procédure de régularisation devrait combiner au moins les aspects suivants :

· rapidité 

· respect des droits de la défense 

· un examen individualisé du dossier

Les demandes de régularisation devraient être examinées par une Commission composée d'un magistrat, d'un avocat et d'un membre d'une O.N.G
 et qui pourra entendre le demandeur. En outre, l'introduction d'une telle demande devrait impliquer l'interdiction de l'exécution de toute mesure d'expulsion avant que la réponse à la demande n'ait été rendue. 

(liens avec les sous-titres de la page précédente)

· 1er critère : « Régularisation pour cause de longue procédure »

La régularisation des personnes qui sont depuis 3 ans en procédure d'asile, de régularisation ou de regroupement familial.

C'est la responsabilité de l'État d'organiser les procédures de manière à pouvoir remettre une décision dans un délai raisonnable. Ceci est d'autant plus fondamental que l'issue de la procédure sera déterminante quant à l'avenir même du séjour de l'étranger en Belgique. Par ailleurs, il n'est pas humain d'expulser une personne après l'avoir fait attendre pendant plus de 3 ans.

· 2e critère : « Régularisation pour cause de maladie grave pour laquelle il n'y a pas d'accès ou un accès insuffisant aux soins adéquats dans le pays d'origine »

Nous estimons que la décision des autorités devrait tenir compte des éléments suivants :

· nature de la maladie 

· gravité et l'état d'avancement de la maladie 

· pronostic de l'évolution de la maladie en l'absence de traitement, de soins et de médicaments 

· cause et moment de l'apparition de la maladie et contexte de cette apparition (s'il s'avère que la maladie est apparue ou s'est aggravée à cause de l'attitude des autorités belges, il serait logique que ces autorités tiennent compte de leur responsabilité pour décider)

· possibilités de traitements dans le pays d'origine : disponibilité et accessibilité effective du traitement, des soins médicaux et des médicaments.

· situation personnelle/familiale dans le pays d'origine (présence ou non de membres de la famille pouvant aider la personne dans son pays) 

· possibilité de voyager 

· nature et durée du séjour en Belgique 

· 3e critère : « Régularisation pour cause d'impossibilité matérielle de retour »

Quiconque ne pouvant pas obtenir les documents de voyage ou de séjour nécessaires pour retourner dans son pays d'origine devrait pouvoir bénéficier d'un droit de séjour.

· 4e critère : « Régularisation pour cause d'attaches durables en Belgique ou de situation de détresse » 

Par « personne ayant des attaches durables en Belgique », le FAM entend la personne qui “y a établi le centre de sa vie affective sociale et économique”
. 

Il s'agit d'évaluer s'il faut régulariser en fonction de l'ancrage de la personne en Belgique. Ce critère exige une appréciation globale de la situation personnelle du demandeur. 

Plus précisément, il devrait être tenu compte de :

· l'existence de liens familiaux de la personne en Belgique 

· sa situation personnelle : âge, liens tissés en Belgique, qualifications et obstacles ou impossibilités de réintégration dans son pays d'origine; les qualifications professionnelles valorisables en Belgique... 

· son parcours en Belgique : travail, cotisations à la sécurité sociale, impôts payés, participations à la vie culturelle, associative ou sportive,… 

· ses perspectives d'avenir, 

· la durée de son séjour 

· s'il a déjà eu une procédure de plus de 3 ans en Belgique, elle devrait automatiquement créer une présomption d'attaches durables




Des éléments plaident en faveur de la régularisation des sans-papiers :


Les expériences de la campagne de janvier 2000 : 1. celle de la jurisprudence qui s'en est dégagée. 2. des structures et procédures mises en place pour garantir un traitement de qualité des demandes (auditions des demandeurs, composition tripartite de la Commission chargée d'examiner les demandes...


L'existence de différentes propositions de loi relatives à cette question déposées par le PS, Ecolo et le CDH. Elles font référence à la mise en place d'une Commission permanente de régularisation et à la définition de critères clairs.





La réforme de la Loi du 15/12/1980 : c'est-à-dire de tout l'arsenal juridique réglementant le séjour en Belgique (introduction de la protection subsidiaire, réforme de la procédure d'asile, de la procédure devant le Conseil d'État, du regroupement familial, du statut des victimes de la traite des êtres humains).


L'existence d'un mouvement de sans-papiers structuré et responsable : L'Union pour la Défense des Sans-papiers (UDEP), organisation créée fin 2004 et présente sur toute la Belgique. Il a collaboré à l'élaboration de la proposition de loi déposée par Ecolo en matière de régularisation et a été auditionné par la Commission de l'Intérieur de la Chambre des représentants dans le cadre de l'examen du projet de loi réformant la loi du 15/12/1980. 


La position du Conseil d'État : qui estime dans son avis sur les réformes en cours, que l'absence de critères génère de l'insécurité juridique. 





1er critère : « Régularisation pour cause de longue procédure »


2e critère : « Régularisation pour cause de maladie grave pour laquelle il n'y a pas d'accès, ou un accès insuffisant, aux soins adéquats dans le pays d'origine ».


3e critère : « Régularisation pour cause d'impossibilité matérielle de retour ».


4e critère : « Régularisation pour cause d'attaches durables en Belgique ou de situation de détresse » 








Le Ministre expose ses critères oralement devant 


la Commission de l'Intérieur de la Chambre : 





Une longue procédure de demande d'asile : 4 ans pour les isolés et 3 ans pour les familles, non compris le recours au Conseil d'État.


Pour info: Au vu de la pratique, il semble qu'il s'agisse du principal critère. Ainsi, sur les 6.422 dossiers (soit 11.630 personnes) régularisés en  2005, il y avait 4.745 dossiers pour longue procédure (contre 441 dossiers pour situation humanitaire grave et 236 dossiers pour motif médical). Chiffres de l' Office des Étrangers.


Une maladie grave : à condition que les soins adéquats ne soient pas disponibles et accessibles (tant au niveau financier que pratique) dans le pays d'origine. 


Pour info:  La décision repose exclusivement sur l'avis d'un seul médecin, le médecin conseil (généraliste) de l'Office des Étrangers qui souvent conteste les diagnostics dressés par les spécialistes.


Des raisons humanitaires empêchant de quitter le territoire belge


Pour info: Pour ce dernier critère, souvent qualifié de catégorie « fourre-tout », le Ministre est resté très vague et caricatural (il envisage par exemple de régulariser les enfants sans papiers sourds-muets ayant appris le langage des signes belge...)








�	. Commission de l'Intérieur et des Affaires administratives du Sénat, 1997-98.


�	.Remplacement de l'article 9 alinéa 3 (de la loi du 15/12/1980) par les articles 9bis et 9ter approuvé par le Conseil des Ministres le 23/12/2005.


�	. Dans son avis sur les réformes


�	. Celle-ci pourrait être la Commission Consultative des Étrangers (qui respecte cette composition) qui fonctionne déjà dans le cadre de la loi sur le séjour.  .


�	. Ce critère se réfère à la jurisprudence de l'article 8 de la Cour Européenne des Droits de l'Homme.





